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Recevoir le Voile de nûriés el solj. msêpal|able Registue dc la fliète fu Voile est en premier lieu
dengâger à les avoir tTa'lsmis en bome et due forme avant que ne se 6oit écoulé ( un an et un
jour >, Le décompte coûûrence le joûr de 1â !éception inclus.

Ne peuvent deverrû, par deux, dépo9itafue6 dt Voib d2 hniés qlJe des madés ou futuïs ma:riés
d'rrrr même couple, considë]ra l qrrelà &monir dt Fassation du Vole lors de laquelle ils 1e reçoi-
vent doit se tenir publiquement le iorlJ même de leur mariage.

Les dépositaires du Voile de maiés or.t entière liberté du choix de leurs succeseeuts, et se por-
teront garànls de ces demjeÎs.

Si toutefob les dépositaires n'ont pas, dans les fotaree, élu de successeurs à temps, c,est-àdbe
à la date butoir de < rrn an moins lln mois ,, le Voite de mniês àe..,'.a êlP.e rcslih:Lé à Ia pftside næ de
la fliÀre du Toile avânt fexpiration du délai de " un an > ; laquelle pÉsidzn ce le remetba en ci!-
culation dans les plus brels délaie et suivantla û:.êÉ\e règb du jeu.

Duiant le temps où ils en ont la gatde et la responsabilitq les jeunes mat:iés veillent à ce que
le Voile de hariés etle Registft de b flière ùt yoile soient conseffée dans des conditions adéquales,
et à ce qu'ils ne eubissent aucqne détérioration.

La seule modilication qu'ils sort âutorisés à appofiet a! Voilz dz turiés est de l,allonger, dans
le même esprjl, d'une image de leru propre mariage.

Ils porterolt sut le présent /eglsfle tout ce qui doit f&re.

Iæs dépositaires, leurs prédéceseeurs et l^ prcsidzfice da la fliè/e d Voib ont obligation de se
prévenir muhrelleûert et sans déLai de leur évmfuel changement de domicile ou de siège. Le
cas échéant, les dépositaires metbont à jout I adzesee dela Présidtace daru le Re6rs#e (page VIII,
et suivantes), et celle(s) de leurs prédécesseut6 sur Idcfe et les dtlestations vola':Ées de leljû pû$a-
tion o! sl]J f acte de lear ftstitr.ttion-

sêvle 1a ytésidence da lû filiiîe du Voile peld.t à tout moment, légitimemerrt solliciter les déposi-
taires pour une visite dinspection du yoik de tfiaiés et de 6ôî rcgisbe.

FRorocol,Ë DE pAssÀnoN DU VjILE DE MARJI9

Elire des successeu$ ptésuppose qu'ils ont, à leut toûr, pdÊ connaGsance de la pi6sente /àle
dz yer (sa copie, à la fin de ce volume, peut êhe dupliquée) et en acceptent le principe. Une fois
leurs euccesseuiÉ é1u6, et les liert date et herte dela cérémonie de pûssation ilu Voile convenus, les
dépositatues publient Larmonce officielle de cette cAémonie pubtque dans au moins un joumal
local ceci un mois au phs tûd âvant le ioÛr du mar.iage des élu€. Cette afironce doit elle-trême
avofu été publiée à la date de < un an moins rm mojs r, date butoit, et doit comporteT les coor-
dorurées du rendez-vous ainsi qu€ les noms et pïénoms des dépositaires et de leurs $rccesseurs.

Les dépositaires acquièrent quahe exeûLplaires dudit journa! puis, Êa'!s dé1ai, ils en adjessent
nn à chaom des dei1x dép$itaires précédents, et wr à1^ Wesiden e de b flièrc du Voile. Ils décou-
pent Lannonce dans I exemplaùe restdrt, et la collent dane le présent /egistle à fendîoit indiqué
eur la double page qui leut revient/ 6âchaît que fordre chtonologique des prigsrfiors doit suivre
la nùmérotatiofl des pages.

Si le présent volume du Registrc dc la fLière fu yoile, pré!'u poû1 le6 cent premièles p?ssdfiors,
est en passe dêtre rempli i1 incoûbe aur( dépositaires qui authentifieront leui plopre transmis-
sion du Voile da fiaiés nl yacte n" 10Q de réaliser un suppvhxent. L,edjlt supplhlE rt a! ptêsetd.
volume serâ uniquement (onstitue d'une nouveue centàine de formulaûes de passa-
tion / restitutiofl , fi1ûérotés de 101 à 200 (modèle g1i$é conhe la troisième de couverture du p!é-
sent volume) et portera le titte | 1n suppvfiefit au Regishe de In fLièrc da yoils- Et ainsi de suite.
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En prévision des acte6 à êccomplir le jour de la pasvfior, les dépositaûes réaliseront sept afÉer-
lafibtrs volântes. Poûr ce faire, ils reproduiront en sept exeûpLaires le modèle drftesfufion volante
de passation dt Voile glbsé contre la troisièEre de couverfure du présent volume, modèle qu'ils
auront soin de remettle à àa tlace,

low ta ccàoni" at passation du Voile, bs aépositaires âpporte t I ensemble au rendez-vous.
Il est procédé à 1lrl inv€ntaire, et fétat des différentes pièces est constaté.
In traîsmission sera effective dès lore que tous les fomulairee d'ac+e et dattesfutiotr de pûssa-

tion ù1 Voile auront été dûment remplis et signés par les int&essés. Ces Ïornulaires sont au
nombre de huit : le prêmier est l'acfe, IoliotÇ du Registre dÊ h fUèæ d yoxle, et les sept anties sont
les reproductions du mo dèle d'attestation êvoqné cides$$, et pr éparées porr:f foccasion.

Après la séance de signahrree, les dépositaires gortâJrts di6kibuent e^corclee sepl alteslations
volantes comnre srrit : une à chacu de leuls successeutg, une à chacui de leurs prédécesseurs
dfuects, ulre pour la prt'sidenæ de la fliète du Voile, et urre pour chacun d'eux. Dans 1e cas où leurs
p!édécesseurs seraient 4bs€nts au rendez-vous/ comtre dais celui où la PÉsideue iy eetatt pas
représentée, ils devront 1es leur envoyer soue pU séanc€ tenaîte.

PRoTocoLE DE RÈSIII.JTIoN Du V1ILE DEMARIES

Si ujl mois avasrt l'eapiration du délai de < ur an ), arcune Érnnonee ofiicieue de céléw)nie de

Wsation du Voile n a 6té plabliêe par les déposilaires, ceux{i doivent âlors renoncer à ttansmet-
tre le yoiile, et restituer à leurs frais le Vaile et sar.registre, dûrn€lfrl rcmpli, àla présidefl@ dE ta f-
Iièe du Voib avantfexpiration du même délai de < un an ". Afin de couvrir les fiâis inhérents à
leur remise en circlrlatiûn, les dépositaires estimetont le dédommagement financier qr/ils ne
m€mqueront pas de verser àla Présidehce.

A cette mème date de < rrlr ârl llloins 1In mois ", les dépo6itaiies infometont leu.rs prédéces-
6eurs directs, ansi que la présidence de la flîère du Voile de yimpossibilité dans laquelle i1s se
tlouvent dorénavalt dhonorel leur premier engagement.

Leurs prédécesseurs directs, pour leur pad, publieront au66itôt/ dans au ûoiné le même jou.r-
nal que precédeûnent, une armonce stipulant q)e la siÉmofiie dt pûssation du Voib qrli devatt
êtle ofgani3ée par leûrs successeurs nlaura pas Lielt et que ces derni€$ dewont avoii rætifué le
Voilz à la hésidence âvart le [date dexpiration du délai de 
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gitôt la parution de
farmonce, leurs prédéceâseuls adtessetont/ pour finir, deux exemplaires du journal à la Prdsi-
defice. Les dépositabee" quâIt à eux/ plendront soin de reêtifuer le tôut en ayant dr.essé su:r le
Registre la part de {acte d,e rcstitutioh quile]ur est léservée. Le tout dtmelrt ftceptiormé,la Prési-
d?rce le remettra etr circulation.

Dans féventualité où fannonc.e dtne c&émofiie de pûssation ùt Voile a bien été pubûée par les
dépositaires, mais où celle-ci ne peut finâlement avoir lieu en raison de llarmulation ou du re-
port du mariage en questio& et si le teûps est tlop court pour envj.sageî u e aû:re posstttian,le
protocole de restitution doit ètle aussitôt errclench4 avec cependalt/ et sur iustificatifs, ûIre tolé-
rânce exceptioirrelle dun moiÉ suppléûentaùe quant aux délais généraux.

EN cAs Da NoN.oBsERvÀfloN DÊ LÀ REGLÉ

A compter de < rm ân et un jolr ", 6i le Vaib de matiés d a pas été frânsmis selon 1e protocole
de passatjon, et {iltl a touJ'ours pas été rest],tnê àl^ ptésidznce de ln fliète dt Voile selon le proto-
cole de rcstitxtiorl,les < d4)o6itaires > deviennent des < u$rpateuJÊ > jusqr'à ce qulils aient dû-
ûrent restitué le Voile e! \e Registre à la Présidence et qrJ''fs hi aient veÉé/ en outie/ des péMlités
d'ordre financier pour < appropriation d'un bien njappartenant à persorme >. Cæ !Énalités Ée-
ront fodaitairement égales âu tiers du pdr de la robe que portait la mariée le jour de leur ma-
riage, ou, à défaut, calculées su:f ce principe.

Si une telle situation dtsu-rpation venait à 6e prolo ge\ la Pæsidance serait légitime pour user
de tout ce qui sem légalement à sa portée dâr13 le but de rétablir ce qui doit l'être.
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